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Le projet d’évolution du PLU par la présente procédure de déclaration de projet est compatible avec 

le PADD du PLU approuvé le 21 février 2017. En effet, ce dernier fixe pour le Littoral l’objectif d’édifier 

à long terme une ville durable, mixte et attractive. 

« Amorcer l’armature urbaine, établir les connexions avec le tissu existant, structurer et donner de la 

consistance, épaissir le tissu urbain existant et édifier de premières opérations très qualitatives, 

favoriser l’investissement par le privé et le développement commercial. » 

Il n’est donc pas prévu d’apporter de modifications au PADD applicable. 

 

 


